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Les données chiffrées de ce document sont les données certifiées exactes extraites des fichiers déposés par la 
tutelle au nom de l’unité. 
 

PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 
Nom de la fédération : 
Maison des Sciences de l'Homme et de la Société de Poitiers 
Acronyme de la fédération : 
MSHS 
Label et N° actuels : 
USR 3565 
Type de demande : 
Renouvellement à l’identique 
Nom du directeur (2020-2021) : 
M. Frédéric Chauvaud 
Nom du porteur de projet (2022-2026) : 
M. Thierry Olive 
 

MEMBRES DU COMITÉ D’EXPERTS 
 

Présidente : Mme Sophie Bouffier, Aix-Marseille Université 

 

Experts : M. Pierre Bazantay, Université Rennes 2 
Mme Sophie Bouffier, Aix-Marseille Université 
Mme Marion Luyat, Université de Lille 
Mme Cecile Vanderpelen, Université Libre de Bruxelles, Belgique 
 

REPRÉSENTANT DU HCÉRES 
 

 M. Denis Brouillet 

 

REPRÉSENTANT(S) DES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES TUTELLES 
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INTRODUCTION 
 
HISTORIQUE DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES 
CHERCHEURS 
 
La Maison des sciences de l’homme et de la société de Poitiers a été l’une des premières MSH fondées en 
France et a été inaugurée en 1996. Après avoir eu le statut d’UMS (1996-2003), elle est devenue USR en 2013, 
sous tutelle du CNRS et de l’Université de Poitiers. La MSH a changé d’équipe de direction à deux reprises entre 
2013 et 2019 ; depuis cette date, Frédéric Chauvaud (Pr. Histoire) et Thierry Olive (DR CNRS psychologie, INSHS 
section 34 Sciences du langage) ont été nommés à la direction de l’unité, respectivement en tant que directeur 
et directeur adjoint. Ils inverseront leur rôle dans le projet à venir.  
 
La MSH est installée sur le Campus de l’Université de Poitiers, dans un bâtiment de l’Université de 5 000 m2, qui 
n’accueille que des activités de recherche (99 bureaux dont une partie héberge 7 des laboratoires associés, 5 
salles de séminaires (d’une capacité de 20 à 50 personnes) ainsi qu’une salle de conférences de 140 places 
entièrement rénovée, un centre de documentation, 5 salles et 12 box d’expérimentation. La MSHS dédie 3 
bureaux à des chercheurs étrangers invités. Les 8 autres équipes sont localisées sur le campus ou au sein de sites 
universitaires en centre-ville de Poitiers. La MSH fédère ainsi environ 300 chercheurs.  
 
ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 
La MSHS Poitiers fédère les 15 unités de recherche, en sciences humaines, économiques et sociales 3 UMR CNRS/ 
Univ Poitiers (CeRCA, CESCM et MIGRINTER), une équipe de l’UMR ITEM de l’ENS Lyon/ Univ. Poitiers (CRLA) et 11 
Unités de recherche de l’université de Poitiers. Il ne lui manque que les 5 EA de droit. Elle appartient au Réseau 
national des Maisons des Sciences de l’Homme, fort de 22 MSH sur le territoire national. Ces unités de recherche 
ressortent de 5 Unités de Formation et de Recherche (UFR) de Poitiers (Sciences Humaines et Arts, Lettres et 
Langues, Sciences économiques, et Sciences du sport, Institut d’administration des entreprises). Elle implique 
deux laboratoires bi-sites avec l’Université de Limoges et un laboratoire bi-site avec l’Université de Tours.  
 
NOMENCLATURE DU HCÉRES ET THÉMATIQUES DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 
SHS Sciences humaines et sociales 
 
SHS1 : Marchés et organisations 
 
SHS2 : Normes, institutions et comportements sociaux 
 
SHS3 : Espace, environnement et sociétés 
 
SHS4 : Esprit humain, langage, éducation 
 
SHS5 : Langues, textes, arts et cultures 
 
SHS6 : Mondes anciens et contemporains 
 
Mots-clés : cognition, corps, diversité culturelle, langage, vulnérabilité et risques, numérique. 
 
DIRECTION DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 
M. Frédéric Chauvaud 
 
EFFECTIFS PROPRES DE LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 
13 ETP dont 5 BiATSS, 8 ITA CNRS  
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AVIS GLOBAL SUR LA STRUCTURE FÉDÉRATIVE 
 
La MSH de Poitiers présente une architecture originale. Unité de service et de recherche, elle fédère 15 
laboratoires. Son activité se déploie dans trois grandes directions :  services généraux (finances, informatique, 
logistique), soutien à la recherche et promotion d’activités scientifiques interdisciplinaires, et elle est développée 
en quatre volets – plateformes technologiques, soutien aux activités de recherche, diffusion et valorisation, 
développement de partenariats et inscription dans des réseaux-, en parallèle d’activités propres de recherche 
déclinées selon cinq axes. En outre, la MSH est engagée dans de nombreux contrats, CPER, ANR, etc. Dotée 
d’un budget important, 1,9 M€ la MSH de Poitiers, en dépit d’un potentiel humain relativement modeste (13 
agents) et pas toujours statutaire, fait état d’une activité très étendue et présente un bilan scientifique très 
positif, en particulier pour l’axe scientifique n°3 sur les frontières du corps ou pour le portage du réseau de 
recherche sur la BD. Il faut également rendre hommage à l’implication très forte de la MSHS dans la valorisation 
scientifique à destination de la société civile et du monde socio-économique, ce qui lui a valu le soutien des 
collectivités territoriales qui lui ont confié un certain nombre de programmes structurants pour l’université de 
Poitiers (INSECT, TRANSCIS, NUMERIC). L’appui affirmé des tutelles et le rôle central qu’elles lui ont donnés sur le 
site soulignent le dynamisme et la pertinence des choix de cette structure. La MSHS assure pleinement le rôle 
d’un campus SHS en matière de coordination et de soutien à la recherche et à la valorisation des résultats des 
300 chercheurs et enseignants-chercheurs du site.  
 
Toutefois, le bilan, du fait de son extension même, soulève quelques questions, en particulier pour ce qui 
concerne les activités de recherches proprement dites.  En effet, la frontière entre les travaux des laboratoires 
et les recherches « transdisciplinaires » conduites dans la cadre de la MSH n’apparaît pas toujours de manière 
très nette. Ainsi, les publications créditées au titre de la MSH (une centaine en 2020, toutes catégories 
confondues) relèvent-elles des activités propres de la MSH ou des laboratoires qu’elle fédère ? Par ailleurs, 
l’examen de la reconfiguration des axes de recherche qui de cinq passent à trois, montre en particulier que les 
programmes de l’axe 1 (langage et cognition) du précédent contrat, disparaissent en raison de la mutation 
d’un chercheur. Ce n’est pas rédhibitoire en soi, mais cela invite à une certaine prudence qui consisterait à ne 
proposer des thèmes ou des sous-thèmes de recherche qu’avec une masse critique suffisante pour garantir une 
certaine continuité. Il y a là une source de fragilité qu’il serait judicieux de tarir.  
 
Il faut également attirer l’attention des tutelles sur la faiblesse numérique du personnel de gestion statutaire de 
la MSHS. Certains postes clefs, comme celui de secrétaire général ou de responsable du pôle financier sont 
confiés à des personnels non permanents, même si les tutelles se sont engagées à les pérenniser. Malgré ce 
handicap, il convient de reconnaître les grandes compétences des personnels de support et de soutien à la 
recherche, ainsi que leur motivation et leur implication dans le projet général.  L’équipe de direction a su créer 
et maintenir un climat harmonieux, ce qui permet malgré tout de mener une activité remarquable.  
 
 
  



Les rapports d’évaluation du Hcéres 
sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
 
Évaluation des coordinations territoriales 
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Évaluation de la recherche 
Évaluation des écoles doctorales 
Évaluation des formations 
Évaluation et accréditation internationales 
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